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COMMUNIQUÉ

REUNION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE

Bilan de la mise en œuvre de la réforme et calendri er des prochaines étapes

La Commission Départementale de la Coopération Inte rcommunale (CDCI) s’est réunie

lundi 24 septembre sous la présidence de Jean-Chris tophe MORAUD, préfet de l’Orne.

Cette réunion a été l’occasion de dresser un bilan de la mise en œuvre de la réforme et

de rappeler le calendrier des prochaines étapes.

Inscrit à l’ordre du jour, un premier regroupement des services d’eau potable va

permettre de rationaliser la distribution et de mie ux maîtriser l’évolution du coût de l’eau

répercuté aux consommateurs. Ce travail s’est concr étisé par l’adoption de sept

nouveaux périmètres qui réduisent  d’ores et déjà d e 30% le nombre des services d’eau

actuellement existant sur l’ensemble du département .

Conformément à la loi de 2010, le schéma départemental de coopération intercommunale

(SDCI) adopté par la commission  en décembre 2011 a fait l’objet, en juin dernier, d’une

notification des arrêtés de périmètres des nouvelles intercommunalités adressée pour accord

aux conseils municipaux des communes concernées et pour avis aux conseils communautaires

des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI). Reprenant

les termes d’un courrier de juin dernier, le préfet a insisté auprès des membres de la



commission sur la nécessité d’anticiper les procédures dans la perspective d’une mise en

œuvre du schéma non pas en juin 2013, mais de préférence dès le mois de janvier afin d’éviter

de perturber les débats durant les élections municipales en 2014. A cette fin, un guide pratique

de méthode élaboré par les services de la préfecture et de la DDFIP a été présenté à la

commission conjointement par le préfet et le directeur des finances publiques du département.

La composition des conseils communautaires, les conditions d’exercice des compétences

comme les incidences fiscales de la nouvelle répartition sont autant de chantiers à conduire. Le

préfet a encouragé les élus à ouvrir au plus vite ces chantiers et à s’appuyer pour leur mise en

œuvre, sur les services de l’Etat. La direction départementale des finances publiques apportera

son expertise sur les opérations comptables à conduire pendant la phase de transition. Les

opérations devront être planifiées sans délai et anticipées en temps masqué, notamment pour

les EPCI qui s’apprêtent à fonctionner dès le 1er janvier 2013.

On compte parmi ceux-là sept regroupements de services d’eau potable sur les secteurs du

Houlme, d’ Alençon, Argentan Ouest, Argentan Est, Perche Sud, Haut Perche et Percher.

Les arrêtés des nouveaux périmètres seront pris par le préfet dans les jours à venir.

D’autres projets répondant aux mêmes enjeux de mutualisation et de sécurisation de la

ressource en eau sont à l’étude. A terme, les 110 structures actuellement existantes pourraient

être réduites très significativement, permettant ainsi de rationaliser la distribution et d’assurer à

l’avenir, une eau de qualité grâce à des investissements effectués sur des territoires pertinents

permettant de maîtriser les coûts de production de l’eau potable.



calendrier de mise en oeuvre du sdci VV.doc

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION

INTERCOMMUNALE

Le schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de l’Orne a été arrêté le 29
décembre 2011, après avis favorable émis par la commission départementale de la coopération
intercommunale (CDCI) lors de sa séance du 16 décembre 2011.

Conformément à l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des
collectivités territoriales (RCT), les arrêtés de projets de périmètre ont été notifiés, le 20 juin
dernier, pour accord aux conseils municipaux des communes concernées et pour avis, aux conseils
communautaires des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité
propre. A défaut de délibération dans le délai de 3 mois, l’avis est réputé favorable

La phase de mise en œuvre du SDCI adopté par la commission comporte trois étapes qui se
succéderont  jusqu’à la fin de l’année dans la perspective d’une mise en œuvre du nouvel EPCI dès
le 1er janvier 2013, ou au plus tard au 1er juin 2013 pour mise en œuvre l’année suivante.

Ces trois étapes sont :

1 – la composition des conseils communautaires
2 – les conditions d’exercice des compétences
3 – les opérations comptables et les incidences fiscales

1 - Composition des conseils communautaires dans le cadre de l’article 60

La loi modifiée en février 2012 laisse aux élus une marge d’appréciation sur la composition des
instances délibérantes des nouvelles structures intercommunales.

Il leur est possible de constituer les nouvelles assemblées en conservant les délégués en exercice
comme il est possible également de modifier les modes de représentation interne. En tout état de
cause, la décision devra être formalisée juridiquement.

En application de l’article 83 de la loi RCT, modifié par l’article 5 de la loi n° 2012-281 du 29
février 2012, jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux, la composition de
l’organe délibérant et du bureau du nouvel EPCI, qu’il soit issu d’une création, d’une fusion ou
d’une extension, reste régi par les règles applicables avant la loi RCT.

S’agissant des communautés d’agglomération et des communautés de communes, ces règles
sont respectivement codifiées aux articles L5216-3 et L5214-7 du CGCT (code général des
collectivités territoriales) et prévoient :

- soit un accord amiable de l’ensemble des conseils municipaux ;
- soit une fixation du nombre et de la répartition des sièges en fonction de la population,
dans les conditions de majorité requise applicables pour la création du nouvel EPCI. 
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S’agissant des communautés urbaines, ces règles sont codifiées aux articles L5215-6 et L5215-7
du CGCT et prévoient :

-soit un accord amiable de l’ensemble des conseils municipaux ;
-soit conformément au tableau de l’article L5215-6 du CGCT (nombre de sièges) et
conformément aux dispositions de l’article L5215-7 du CGCT (répartition des sièges).

Les conditions de majorité requise pour arrêter la composition sont celles applicables dans le cadre
de cette procédure dérogatoire, soit : 50 % des conseils municipaux, représentant 50 % de la
population, et accord du conseil municipal de la commune qui représente au moins le tiers de la
population totale le cas échéant.

L’article 83 de la loi RCT prévoit que l’arrêté portant création, extension ou fusion d’un
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, pris en application de
l’article 60 de cette même loi, peut fixer la composition du conseil communautaire.

Si, à la date de l’arrêté portant création, fusion, extension, la composition de l’organe délibérant
n’est pas fixée, l’article 83 de la loi RCT prévoit que les conseils municipaux disposent d’un délai
de 3 mois pour se prononcer dans les mêmes conditions que celles énoncées ci-dessus. Au terme de
ce délai, s’ils n’ont pas délibéré, il reviendra au préfet d’arrêter la composition de l’organe
délibérant, en se fondant sur l’article L5211-6-1.

2 - Conditions d’exercice des compétences

Outre ces questions de gouvernance, il revient à l’assemblée délibérante du nouvel EPCI de prendre
une décision sur les compétences exercées.

La détermination des compétences exercées par le nouvel EPCI prend la forme d’une proposition
soumise au vote de la première assemblée délibérante. La délibération sera acquise à la majorité
ordinaire.

A défaut de délibération, la loi dispose que le nouvel EPCI exercera l’intégralité des compétences
optionnelles en sus de ses compétences obligatoires.

En ce qui concerne les compétences optionnelles, la loi prévoit le cas échéant un délai de 2 ans pour
arrêter une position définitive. Par ailleurs, la loi offre en pratique la possibilité d’exercer les
compétences facultatives de façon différenciée selon les territoires. Les services de la préfecture et
des sous-préfectures seront à la disposition des élus pour examiner au cas par cas ces situations.

3 – Mise en œuvre des opérations comptables et régime fiscal

Des procédures souples permettant d’assurer la phase transitoire ont été fixées compte tenu de
l’importance des opérations comptables et budgétaires préparatoires à la création d’un nouvel EPCI.
Ces opérations doivent être planifiées et anticipées de manière à ce que les ordonnateurs et les
comptables publics des organismes concernés puissent les réaliser selon un calendrier précis.

Cette anticipation s’impose d’autant plus lorsque l’EPCI doit fonctionner dès le 1er janvier 2013.



PRÉFET DE L'ORNE

Direction Départementale
des Territoires de l'Orne

Projet de regroupements des services publics
d’alimentation en eau potable

I – Une politique de regroupement pour rendre un me illeur service à des coût maîtrisés
aux ornais

Le bilan actuel des services d’eau potable dans le département de l’Orne révèle un morcellement en 110
services avec un grand nombre de communes isolées dont certaines sans aucune sécurisation, voire ne
possédant pas de point de production, et totalement dépendantes d’une autre structure.

Le regroupement de ces petites structures répond à quatre enjeux fondamentaux pour les années à venir
dont :

1. l’atteinte d’une masse critique pour faire face aux enjeux économiques et financiers des
investissements futurs en terme de renouvellement des réseaux existants, de modernisation des
ouvrages de production, de pompage et de stockage d’eau potable,

2. la satisfaction d’une demande toujours croissante des consommateurs en terme de qualité de
service (continuité de la distribution, qualité de l’eau, communication….), ce qui implique des
investissements accrus que le morcellement des structures ne permet guère ;
la capacité à répondre aux nouvelles exigences réglementaires pour respecter les normes de
qualité de l’eau et la numérisation des réseaux de distribution,

3. la sécurisation des structures de production et de distribution qui nécessitera la mise en œuvre de
techniques plus avancées dont l’amortissement ne pourra être supporté que par des syndicats
d’une taille suffisante sur un plan territorial sauf à accepter une envolée du prix du m3 avec de très
grands écarts territoriaux, peu lisible ;

la volonté d’offrir aux abonnés un service de qualité à des tarifs harmonisés et compétitifs sur un
vaste territoire par la rationalisation des coûts de fonctionnement et surtout d’investissement et une
professionnalisation de services ;

4. la gouvernance sur un territoire pertinent afin d’en améliorer l’attractivité par une offre compétitive
du service d’eau potable permettant de répondre immédiatement aux demandes des acteurs
économiques consommateurs d’eau potable (installation d’industriels dont l’agro-alimentaire).

Afin de répondre à ces enjeux essentiels pour le développement économique et social du département, le
SDCI propose dès le 1er janvier prochain un regroupement des services d’eau potable, tout en préservant les
tarifs de l’eau et les enjeux environnementaux de prélèvement raisonné des ressources en eau.



�  II – Les regroupements proposés

Six regroupements de services publics d’alimentation en eau potable sont proposés dans le cadre du SDCI
sur les secteurs :

o Alençon
o Houlme
o Argentan Ouest
o Argentan Est
o Perche Sud
o Haut Perche

auquel s’ajoute d’ailleurs un 7ème regroupement dont les études s’achèvent sur le secteur du Percher.

Ces projets de regroupement permettent une première réduction de 30 % du nombre de services d’eau.

A terme, le nombre de services d’eau passerait de 110 à 76, soit une réduction de 34 services.
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Pour la mise en oeuvre du volet regroupement et rationalisation des services d’eau du SDCI, les services de
la Préfecture et de la DDT ont rencontré les élus des collectivités concernées. Les propositions de
regroupements ont fait l’objet d’une large concertation et de nombreuses réunions avec les élus concernés
depuis 2011.

Secteur Alençon (44 communes) :
Proposition :
Le projet est présenté à la CDCI sur le périmètre de la carte suivante :

Secteur Argentan (16 communes) :

Proposition :
2 projets seront soumis à la CDCI sur les périmètres des cartes suivantes :

o Argentan Ouest (8 communes)



o Argentan Est  (8 communes) 

Secteur Perche Sud (29 communes) :

Proposition :
Le projet est soumis à la CDCI sur le périmètre de la carte suivante :

 



Secteur du Houlme (44 communes) :

Proposition :
Le projet est soumis à la CDCI sur le périmètre de la carte suivante :

Secteur du Haut Perche (30 communes) :

Proposition :
Le projet à la prochaine CDCI sur le périmètre de la carte suivante :



Secteur du Percher ( 17 communes) :

Projet complémentaire :

�  III – Les perspectives futures d’évolution des serv ices d’eau

Le projet présenté dans le SDCI constitue une première étape dans le regroupement des services d’eau
qui à vocation à se poursuivre dans une finalité de mise en cohérence de la gouvernance de ces services
avec les enjeux du territoire.

Suite aux 7 regroupements des services d’eau proposés par le Préfet de l’Orne dans le cadre du SDCI,
d’autres projets présentent les mêmes enjeux de mutualisation et de sécurisation de la ressource en eau
et pourront être à plus ou moins court terme relancés.

�   IV – Annexe 1  : Carte départementale des regroupe ments proposés à la CDCI de septembre
2012






